
 
Bienvenue à L'Association Temps Danse l'Atelier

REPRISE DES COURS la semaine du 12 au 17 Septembre avec
possibilité d’un cours d’essai gratuit pour les nouveaux adhérents.

Les documents obligatoires à l’inscription sont :

→ la fiche d'inscription accompagnée du règlement pour l’année
→ l'adhésion de 15 euros
→ un certificat médical ou une déclaration sur l’honneur 
(cf fiche d’inscription)

Tout dossier incomplet au 19 septembre 2022 ne permettra 
plus l'accès aux cours. Au-delà de cette date, les inscriptions sont
toujours possibles par téléphone et/ou mail.

Les paiements par chèque seront encaissés:  
→ au trimestre (5 octobre, 5 janvier, 5 avril)
→ ou au mois (le 5 de chaque mois d'octobre à juin)

L'Association Temps Danse l'Atelier accepte les :

   

   Spectacle 2023 -  Théâtre de Verre      
     

Vendredi 16 juin et Samedi 17 juin 2023
              

Extrait du Règlement Intérieur

     . Article 3 : Inscriptions
      - Être Adhérent de l’association
      - Avoir rendu son dossier complet
      - Fournir un certificat de non contre-indication à la pratique de
      la danse daté de moins de 3 mois pour les nouveaux
      adhérents ou une attestation sur l’honneur conformément à la
      législation en vigueur
      - Les cours ne sont pas accessibles au public en dehors
       des portes ouvertes
      - Toute absence ou arrêt doivent être signalés à l’Association
      - En cas d’absence du professeur, les adhérents ou représentants
      légaux sont prévenus dans les meilleurs délais, par téléphone, 
      SMS, courriel, affichage à l’entrée des studios ou tout autre moyen
      de communication
      - Les personnes accompagnant les adhérents doivent s’assurer
      de la présence du professeur avant de quitter les studios

      
      . Article 4 : Paiements
      - Les règlements pourront s’effectuer par chèques, ANCV, 
      Coupon Sport ou espèces
      - Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’arrêt des cours

      . Article 5 : Déroulement des cours
      - Les adhérents sont tenus de respecter les horaires de début 
      et de fin de cours
       - Les téléphones portables doivent être éteints
       - Les élèves doivent également respecter les règles de sécurité
       et d’hygiène en vigueur

      . Article 6 : Tenue
      - Les élèves doivent se présenter aux cours les cheveux attachés.
      - Une tenue adaptée à la danse est demandée (pantalon de danse, short, 
      tee-shirt, débardeur, brassière ou justaucorps)  coloris au choix

      . Article 8 : Spectacle de fin d’année
      - L’inscription aux cours de danse implique de fait la participation au 
      spectacle de fin d’année
      - La présence est obligatoire aux cours, aux répétitions et aux représentations

 du spectacle
      - Chaque élève devra obligatoirement posséder un shorty blanc
      et un shorty noir 

      . Article 9 : Droit à l’image
      - L’Association Temps Danse l’Atelier se réserve le droit d’utiliser,
      gratuitement et sans contrepartie présente ou future l’image des adhérents
      inscrits, à des fins de communication et de publicité sur tout support que ce soit

      . Article 10 : CNIL et RGPD
      - Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique,
      aux fichiers et aux libertés, ainsi qu’au règlement européen 2016/679 du 
      27 avril 2016 relatif au RGPD, chaque adhérent ou son représentant légal      
      dispose d’un droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel

      

Saison 2022/2023

Professeure de Modern'jazz, Classique, Street Jazz

 Océane CHAILLE

Coordinatrice Artistique et Préparation aux concours
Pascale LUBIN

Tarifs annuel 2022/2023

      Adhésion Association Temps Danse l'Atelier 15,00 €
       (frais administratifs & participation costumes au spectacle de fin d'année)

              
Modern'Jazz - Classique - Street Jazz

        

1er cours 2e cours 3e cours

45 minutes 171,00 €

1 heure 198,00 € 157,50 €

1 heure 15 225,00 € 180,00 € 153,00 €

1 heure 30 252,00 € 202,50 € 153,00 €

Groupe Concours 153,00 €

        

         Tarif préférentiel pour adhésions multiples

         Les réductions ne s'appliquent ni sur les frais d'adhésion,        
         ni sur la préparation aux concours.

Retrouvez-nous et abonnez-vous

        tempsdanse44
               @tempsdanselatelier

Visitez notre site : www.tempsdanse44.com

http://www.tempsdanse44.com/


 

 
 

 

Fiche individuelle d’inscription  
Saison 2022-2023 

⃝ Inscription       ⃝ Réinscription 

Nom de l’élève :…………………………………………… Prénom de l’élève :…………………………………….... 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal :……..………………………….  Ville :……………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance :……………………………………………       Sexe :   F ⃝   M ⃝  

N° portable :………………………………………………    Email :………………………………………................................................... 

 

Pour les mineurs : Responsable(s) légal (aux)  

Responsable 1            Nom et Prénom :……………………………………………………………………………………............................ 

Tél :………………………………….         Email :……………………………………………………………………………………………………………….. 

Responsable 2           Nom et Prénom  :…………………………………………………………………………...................................... 

Tél :………………………………….         Email :……………………………………………………………………………………………………………….. 

Sur quelle adresse mail souhaitez-vous recevoir toutes les informations de l’Association Temps Danse l’Atelier ? 
 Responsable 1             Responsable 2           

 

Personne(s) à contacter en cas d’urgence  

1)…………………………………………………………………………….Tél :………………………………….. 

2)…………………………………………………………………………….Tél :………………………………….. 

 
 
Liste des documents obligatoires : tout dossier incomplet ne permettra pas l’accès au cours 

 Fiche d’inscription accompagnée du paiement intégral des cours et de l’adhésion de 15 euros 
 Pour les  majeurs :  
Inscription : certificat médical de non contre-indication à la pratique de la danse daté de moins de 3 mois 
Réinscription : Déclaration sur l’honneur de non contre-indication médicale après avoir répondu par la 
négative à l’ensemble des questions du QS-SPORT sinon certificat médical obligatoire (La présentation d’un 
certificat médical d’absence de contre-indication est exigée tous les trois ans) 
 Pour les mineurs : Déclaration sur l’honneur de non contre-indication médicale après avoir répondu 

par la négative à l’ensemble des questions du QS-SPORT sinon certificat médical obligatoire 
 Pour le cursus Concours : certificat médical de non contre-indication à la pratique de la danse daté de 

moins de 3 mois 
 

- J’ai pris connaissance du Règlement Intérieur de l’Association disponible au Studio sur le panneau d’affichage et sur le site 
www.tempsdanse44.com  

- J’ai pris connaissance des modalités d’inscription et de paiement des cours de danse 
- Le règlement de l’adhésion annuelle obligatoire doit-être effectué par chèque séparé ou espèces 
- Le règlement des cours est accepté par chèque, espèces, ANCV et Coupon Sport. En cas de paiement en plusieurs fois sans  

frais, tous les chèques doivent-être remis le jour de l’inscription. Ils seront encaissés comme suit ;  
- En 1 fois : encaissement le 5 Octobre 
- En 3 fois : encaissement les 5 des mois d’Octobre, Janvier et Avril 
- En 9 fois : encaissement le 5 de chaque mois d’Octobre à Juin  

 -  Je déclare avoir pris connaissance de la Loi Informatique & Liberté / RGPD et autorise l’Association à traiter mes 
données à caractère personnel.  

Date et signature de l’élève majeur ou du représentant légal pour les mineurs 

Le :…………………………………..   Signature :……………………………………. 
 



 
                PARTIE RESERVEE A L’ASSOCIATION 

 
Cours choisi(s): 

⃝ Eveil                ⃝ Initiation…………..        ⃝ Modern Jazz ……………       

⃝ Classique        ⃝ Street Jazz ………..       ⃝ Breakdance     

⃝ Concours  

 
 
 

Tarif :   ⃝ 1 adhérent    

   ⃝ 2 adhérents     ⃝ 3 adhérents et plus     Paiement avec fiche de ……………………………… 

 
Adhésion : ……….élève(s)   X  15 euros = …………….euros           ⃝ Chèque  ⃝ Espèces        

 

 

 

 

Règlement Cours de danse :  

 
TOTAL ANNUEL A REGLER  : …………………… EUROS (cotisation mensuelle : ……………….euros) 

 

PAIEMENT :         ⃝ Mensuel       ⃝ Trimestriel    ⃝ Annuel           

 

 

 Réduction PASS SPORT = 50 EUROS  (Mail du Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et 
des Sports avec mention du code unique obligatoire) 
 

  

 

Mode de règlement: 

 Chèques : Nombre et montant de chaque chèque =……………………………………………………                                                    

 Espèces : Nombre et Montant =………………………………………………………………………………….  

 ANCV : Nombre et montant de chaque chèque=………………………………………………………… 

 Coupons Sport : Montant=…………………………………………………………………………………………..          
     

 
 
 



 
ELEVE MAJEUR 

 
Déclaration sur l’honneur 

Absence de contre-indication médicale 
 

 

Je soussigné(e), M/Mme………………………………………………………., 
né(e) le ……………………, demeurant à …………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………, 
déclare sur l’honneur pouvoir pratiquer la danse sans contre-
indication médicale.  
En effet, je déclare sur l’honneur avoir répondu NON à toutes 
les questions du questionnaire de santé « QS-SPORT »  

 

Conformément au Décret N°2016-1157 du 24 Août 2016 relatif 
au certificat médical attestant de l’absence de contre-indication 
à la pratique d’un sport, je n’ai pas besoin de fournir de 
certificat médical pour la saison 20….  -  20…... 

 

 

Fait à …………………………………                       

Le ……………………………………..  

 

 

Signature de l’élève majeur  
 



 
 

Renouvellement de licence d’une fédération sportive 
 

Questionnaire de santé « QS – SPORT » 
 
 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour renouveler votre licence sportive. 
 

 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON* OUI NON 

Durant les 12 derniers mois  

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ?   
2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou 
un malaise ?   
3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ?   
4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?   
5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris 
sans l’accord d’un médecin ?   
6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation 
aux allergies) ?   

A ce jour  
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, 
articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les 
12 derniers mois ? 

  

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ?   

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ?   

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

 
 

  Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 
Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir répondu 
NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 

 
 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 
Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné.  
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